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Très ou we fait sentir l'influença de sa divine 
eÂaritj 

« VoÏÏfc vp.trg .«une» rTeTvptre -ennemi,. Boettiem». Depuis 
lee^rtemps**»»- vArtAftte ?roMeV-ses me
naces ; autourd^hni. ft SBJR.Çj.a l'ouvrage ; 
1* danger e*t portait» -l«uVeé-é.ue vous êtes 

comme, tou^g» jeit. tenue*, «aihçji-
sce.iu dé ia*c(roix"<le Jésus-Çhri#t, 

pdtave* p#s manquer d'etrê atteints. 
ne- serez-vous ftas aHâo^'ft directe-

_» mkmmtâs » »c»tn»* dtftboiiqfee 
de la Révolution est féilWl*» tii> tn*lree eir-
euits qui fe-m»nt à ceux qu'elle a condamnés 
toSaaelee iaeae +a»«ù il pourraient écttltpper 
k ^ O M - C t « w # , » * i « w mwtin (to*x*«. 
VeeAjeaat g«iMMMlMneav AAMare que votre 
OJtm« «Hait «IWTMSW «V Ifcwïe- vi>e politique, 
(MMsa «V cette-d*t)la«4tien veus n'avez Jamais 
in* naajt i f ' là fat et les mœurs de cerf* que 
•ous in»i'er à prendre place dans vos rangs ; 
viaÉIÉ|â ^dj4Uit£a« asniniùsn* fcénére s?a. ùiof-
fcnsive» ulppies. homme* de tous les partis s'y 

-«naWtt-R'traiM dans l'unité des mêmes 
principes chrétiens ; c'est éfral, on vous aceu-
~~—*iri i*'~ "**" -•«—•E»* politique «anémie des 

îeHM'!|jT>» Mefrbfdm" • V I P » * » « ^ en ,P 1 U S 

gj>n» rncoDln, jwanifefsté votre respect de la 
9 " vtnètne lor^Jn'elre M montrait ombrageuse 
ail mcftMÎèrft. «r>eVnlÉ4&£> répondu à. ses exi-

' ( • M H que parle noeanpt hommage de vetre 
ybrVisesaoe ; c'es*-Tgal on vous accusera d'être 
une société taetie'iae. dont l'existence ne se 
^Maintient qu'au nJépri* de >a légalité 1... 
4WM*e agissez su grand jour, votre but est con-
Ma de tous, vos réglementa circulent et toutes 
Jgfi mains, vos bureaux font ouverts à qui 
veut *es visiter, vos bu leti"s racontent avec 
franchise toutes les opérations de vos comités, 
JNoa,né connaissez pas d'autres mystère* que 

KttBSstèrea de grâce où vons àn«a ptttsttr 
-'atujabie courage de votre charité, ; »èe»t 

mes prôgrè 

~ OfésLfi r t y " — T ' i r v aWsepamt • contre 
révjdepce des faits, 11 en est une qu'on, tient 
e » réserve, d'autant plus propre a tripmpher 
qu'elle est plus vague et plus bête : vqiis se^ 

~£f accusés de cléricalisme. Vous aurez beau 
animer que vous n'eues, au demeurant, que 
oV modestes laïques, appliqués avec Te plus 
parfait désintéressement à une œuvre émi-
Maaaoenl sooialBvet.surtout qa'on v mêle la 
in)i«.i a C'est asses eue vous avea des vues 
efertuenJies. pour qu'ils voua tassent entrer 
malgré vous d'ans les ordres. Voua serez clé
ricaux et même clerc s'il la faut. On retirera 
de l'hypogée où la désuétuala l'a depuis long-
feiop* ensevelie quelque vi«ille,Jei momiOée, 
an vertu de laquelle on invalider» votre in
fluence sur If», classes, ouxri*»e»eri d speraant 
le glorieux faisceau de vas fqr.c*». Voua pou
vez vous fU te ad ru À cela., me-siews. Mais, .par 
l e . Dieu, vrvant„ il ne. faut pas l'attendre. 
X.'A.p6tqa,vàu4 qua vpus.neaistiaaj cyUres%»4ite. 

. L'a «nnnni «M.d'autauA, p+us pré», d* la 
—-•lire qjjHl inspira plus.de ,c»ainte, et mal-

eueemeot la orainta est une infirmité de 
Isa*» chrétiennes, trop norVàes *. oonfon-
à résistance avec la rival te. On se re

ntre le droit, on résiste à. l'injustice.en 
U contre «lia, par de» moyens aoa>-

, nne pQsilien léguimenl. cenquise. Nous 
ua.lee yeux un illustre exemple de 
stanca dans la svepesseur même de 

^ ^ ^ ^ l » p t je commente eu ce moment las 
irVôlf^ personne mieux que lui n'a mi» en 
pjratiaue Je resjsitle farte* in fide. N'a-t-il 
M*.répondu, ne répond-U pas encore a tous 
lèaséBvahi»»ernenl» par de» protestations dont 
»,4oa«B»Je eniiar rejianiit.î TJn moi de sa bou
che v^néreWe un pas hors* de son palais lai 
yandraieut des apalanflissarnent*. e* de» hon
neurs bvpoerrtea gui fêteraient en lui l'homme 
de là pàja et de U» conciliation:. maia il faux 
tdxaif. e s aacri4ant,.urn drail. « u v i r ,1a porte à 
daa envahissement* plu» profond* «t plus m-
-tûna» u u la,pouyovc.d/^in, dont il est ici-bas 
-•représentant; i l résista. Il résiste avec force.-
np\ana eau,»'a(na»se»fc sur sa tête n'écrasant 
naa soo.fran't epu/an»; i laueo t. tranquille et 
Mr. qn'une maii»,violente étouffe, en, sa bou-
cbe royale. Lés pav«wjice4iens de la jus t ic 
apprîmes. Il rôiiàtedan» la fei éternelle vente 
Sfttt il est le-juge infaillible; il résiste dan» la 
fciau dsojt dqn$ il eat le gardien: il réai»te 
flan» la fai a»x, prcnqetâcs sacrées qui le reo-
«épt certain du triompha, de sa cause, dut-il 
moufir.saDs en être le témoin. 
, » Verfla. voué modèle, messieurs ; bien que 
vatre eau»* soit petite et obscure pré» de la 
a4emne,uvo«a n m pas moins le droit et le 
devoir de la déAmdae. L» position conquise 
•jar moagaaéreux effbru au milieu dee oeuvres 
emihalique» vesu apip>»ti«nt; saahea dire, voue 
•jasai : «. j'y suis, 1 y reste t » ne cédez pas à 
In pansé* a» voua éclipser devant les menoees 
sjtaa&ira le»,morte* la »oin d'intaré s subal-
K H U , jorat AI* anraeaa, psmt plus <yae la 
hasaarisne», aous conseiller cette altitude qui 
compromettrait *O«M -honneur tans sauver 
•otre oeuvre, ai l'asmami a résolu de ta détruire 
Résistez i t a w ftwiaii parler, résistez par la 
uasuVi ; aossa poeore» écrire, résistez par vos 
•asHts; résistez par des manifestations paciti-
««•>»,• résistez par, dea protestations légales, 
testât»i par toutes les influences dont vous 
disposez. RetittiU. 

» R—Utile fbrjes. Résistez arec force, au 
rmi«r,au second, au troisième choc; contre 
I Inhires, contre les calomnies, contre les 
rations; toujours. Ne craignez pas d'amoin-
'"• qes situations, d;e compromettre des çar-

es, de perdre de l'argent, ce sont choses 
4e réparent; mais une position sociale 

â vôtre s e se retonve jamais, aussi 
et aussi forte, quand elle est promp-
«ndonnée. Une fésfstance molle'res-

Msnhle à uue^abdication; au contraire, si vous 
ew céWa qu'en fbrçant rennéini à des violen-

; qui le déshonorent, votre liberté outragée 
« • s d a s ^ a e M i I " ' " ' ! • ! ! ! , D'*» «elair — 
meilleurs temps ses meurtrissures et ses 
kVMH comme 4es arrhes qsse lui donne la 

> «jp'sjie puisa* res/endiquer quand 
ire do,.la.,justice. Résistez donc 

j in fiel*. Résistez dans la foi : foi 
nébranjable aux principes franche-
stssse. Mua l'influence desquels se 

meut votre zèle, s'organisent vps aomités, se 

Eiupajat vos .eercles et se transfbrnent les 
es qui doivent «ervir d'éléments I la régé-

ration sociale que vous avez entreprise. Ces 
jbUuApm n* saVaffrsnt pas de concessions ; 
•ous peine de déchoir, vous ne pouvex même .d'un, ^vojle oui donnerait le 

aesajjrfn ; et, a celui c «ùrvo» Oesaerns ; et, aceiuv qui vous 
erait de Tes dHfcfmuIer, sans les renier, 

> afiii maître à l'abri de la persécution, 
t «Vive* répondre : « Notre oeuvre sera 

I W M f r p l <ê»^iWu« °.u. e U e • « «e1* P»8 » 
i rîaritii te in fCdh. Résistez dans la foi ; 

ft i n Dieu de charité dont vous avez suivi 
iMtawairniions, pour fonder votre, ceuvre ; foi 
•m; jDsâu tout puissant.qui »»ut sauver de la 
• M t tonl ce qui a. pris via dans son .sein. Il 
jWrsèT Tes orages des passions humaines, 

' il les règle et lait la part de lear fureur-
'r» n'en eat pas ébrahlée. De tout ce qui 
t cet arbre sacré, le souffle des lévolu-
n'eiupoj-te que k s œuvres vivantes com-
i votre " 

S * * 

» 
llr\ï'em* , , r*btattachées au tronc; se-

ts,- totrîiie* par la tempête* mais prêtes 
k reprendre la végétation plus vigoureuse au 
Sa%ear de* be ux jours. 

* Banitit* tn fide, Béaistez. dan» la foi : foi 
S X J I M droit si clair, si évident qu'on ne 
jSHt vTjtis le dé' 1er sans offenser la plus vul-
fjaire honnête té. Quoi donc, il sera permis de 
•Marner dans l'âme .<&<•• travailleur l'esprit de 
rébellion contre 1'autonté. de haine contre la 
richesse ? On po rra en éxita'nt son envie, en 
lai promet'an t une cuiée immorale, lui faire 
courber l'échiné et s'en servir comme de mar 
che-ps-d sour escalader le pouvoir? Et .. 

fsjsja sera défendu, à vous chevaliers désinté-

r-
il 

ressés de l'amour chrétien, de prodiguer votre 
lewpSj,vo*.forc£svotre i«fluencetveu« argent, | 
potii rendro-l'ouvrier bon, doux, patient, juàte, 
• lùèjieo, pour le séparer pacifiqjemenl a une 
entente <eordiala avec cou» q'à doivent user 
d« se* *nrvices dans le respect de la foi et les 
nénasesnents de la chanté ? Mais ce serait 
la plua ovnique des malhonnêtetés. L'opinion 
pucliojter ne peut von» abandonner à cette 
proscription. Dùt-on lui faire violence pour 
un temps, H faudra bien qu'un jour elle vous 
ramène triomphants à l'ouvrage. 

« fTesvgnfe m fide ! -Résistez dans la foi : 
foi en l'avenir de votre œuvre ; quoi qu'il 
arrive, l'avenir est à vous. Sans doute, si l'on 
ne considère que les passions humaines, vous 
êtes une grande faiblesse, car vous ne savez 
pas mentir pour flatter. Votre bouche véridir 
que se refuse aux promesses captieuses et aux 
excitations malsaines qui séduisent l'étourde-
r e du peuple, en caie tant sa convoitise et 
ses mauvais instinct* : mais si l'on considère 
les intérêts vivants de la société, vous êtes 
une grande force, car vous préparez de loin la 
véritable solution des difficultés sociales dont 
se préoccupent les meilleurs esprits. 

« Donner aux classes ouvrières le précieux 
trésor de la foi qui les soutient dan» la fati
gue et le» console dans la peine, faire accep
ter eb.retiennem.ent a j travailleur sa. position 
dépendante et humiliée, lui ouvrir, en le mo
ralisant, une source de bienfaisante économie, 
créer pour lui des associations qui le protè
gent contre l'exploitation criminelle de sa vie, 
et lui assurent des secours pour son âme et 
po t son corps dans les jours mauvais, ce 
n'est qu'une partie de notre programme, vous 
voulez encore pour comp'èter votre œuvre, 
ressusciter le patronage chrétien, c'est-à-dire 
arracher le maître aux préoccupations et aux 
avidi'és trop égoïstes qui le disposent à la 
dureté, l'intéresser par l'esprit de foi et parla 
charité au sort de l'ouvrier, retarder en haut 
le. repos et la jouissance pour diminuer en bas 
les fatigues et les sollicitudes, fondre autant 
que possible les patrons et les travailleurs 
dans une communauté de principes, t'e vues 
et d'intérêts qui garantisse à ceux-ci une 
protection honorable, à ceux-là des services 
dévoués; bref, pendant que la Révolution 
pousse à l'assaut du capital et promet aux avi
dités populaires une dispersion de ses forces 
•t la rendre impropre aux grandes entreprises 
vous voulez christianiser le capital et le ren
dre bienfaisant aux classe» laborieuses sans 
qu'il cesse d'être une puissance. Vous êtes 
aans le vrai, messieurs. Tôt ou tard le men
songe enfante la déception près des ruines 
qu'il a faites; le vrai seul triomphe et édifie.si 
nombreuses et variées que soieut les vicissi
tudes qu'il traverse. Si donc Dieu ne nous a 
pas condamnés à périr par le mensonge, en
core un* fois l'avenir est à vous, croyez en 
lui : restjttte forte» in fide. 

» J'ai fini, messieurs; il ne me reste plus 
qu'à prier Dieu de vous bénir avant de vous 
séparer. 

% Monseigneur, 
» Vous avez sous les yeux une armée sainte 

dont les chets et les soldais sont animés du 
même esprit et ne font qu'un seul cœur. Tous 
ont juré fidélité au drapeau sacré qui leur pro
met la victoire, et je suis sûr qu'il n'est pas un 
seul des ouvriers ici présents qui ne soit prêt 
à se montrer, par son courage à la résistance 
chrétienne, l'égal de ceux qui l'ont enrôlé. 
Cette armée sainte remercie par ma bouche 
Votre Excellence de son très-haut et très-
bienveillant patronage, et va, à l'instant 
même, vous demander à genoux la bénédiction 
que le Souverain-Pontife a confiée à vos m.uns 
sacrées. C'est la,bénédiction du Père, c'est la 
bénédiction du fort, c'est la bénédiction du 
saint, c'est la bénédiction même du Christ, 
dont nous avons prit la croix pour étendard. 
Fortifiés par cette bénédiction, nous nous re
lèverons plus déterminés à soutenir le bon 
combat, et chacun de nons ira porter joyeux 
aux absents le mot d'ordre de cette glorieuse 
journée : Resistile fortes in fide. » 

L e s relations d ip lomat iques du P a r a 
guay avec le gouvernement français qui 
étaient interrompues depuis l 'année 
1 8 7 2 , v iennent d'être rétablies . 

M. E. l i acha in ministre p l é n i p o t e n 
tiaire eu Paraguay sera reçu demain à 
deux heures , à Versai l les par le prés i 
dent de la république auquel il remettra 
les lettres qui l 'accréditent c o m m e re 
présentant du Paraguay auprès du gou
vernement de la Républ ique française . 

i M, José Machain e n v o y é extraordi
naire e t ministre plénipotentiaire du 
Paraguay aux Etats -Unis d'Amérique 
arrivé à Paris depuis due dizaine de 
jours, doit s 'embarquer pour se rendre à 
son pos te à bord du paquebot Fratice 
qui quittera le Havre le samedi 20 mai . 

SÉNAT 
PRÈSIDBNCB DE 1t. D ' A U D I F F R B T - P A S Q U I B R . 

Séance du 19 mai 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
Après l'adoption du procès verbal, M. Gri-

vart dépose un projet modifiant le livre II du 
Code de commerce. 

L'interpellation sur les réformes judiciaires 
est renvoyée à lundi. 

L'élection de M. Desbassyns à Pondichéry 
est validée sans débat. 
. M. le président. — La parole est à M. le 

marquis de Franclieu, pour une question. 
M. le marquis de Franclieu. — Jen'ai connu 

qu'à mon arrivée à Versailles la circulaire de 
M. fc» ministre de l'intérieur, en date du 6 mai, 
et j'aurais voulu protester immédiatement et 
demander des explication». Lorsque pendant 
un demi-siècle, des hommes ont combattu 
pour ramtner un principe de vie qui reste le 
dernier refuge du \ ay» dans sa détresse! ru
meurs à gauche}, ils repeuvent admettre d'être 
signalés comme des factieux. (Bruit.) 

Le ministre de l'intérieur étant trop souf
frant pour assister aux séances du Sénat, j'ai 
p.évenu M, le garde des sceaux que je m'a
dresserais a lui. 

Malheureusement une tombe s'est ouverte 
et par respect pour et tte tombe je ne suis 
point monté à U tribune. Puis s'est engagée 
a la Chambre des députés la discussion sur 
l'amnistie et M. le garde des sceaux ne pour
rait à son tour répondre à ma question. 11 m'a 
engagé à m'adresser à M. le Ministre de l'in
térieur. 

Voilà pourquoi je viens aujourd'hui me 
plaindre du passage de la circulaire de M. 
Ricard, dan» laquelle le ministre a dit qu'il 
fallait ruiner dans l'esprit des partis des espé
rances désormais factieuses 

Divers membres à gauche : Mais on ne pou
vait dire mieux. ;Trè5-bien ! très-bien 1 ) 

M. de Franclieu. — Je vous plains, mes
sieurs, d'approuver ce langage, et l'avenir 
vous montrera ce que produiront ces très-
bien ! 

Les termes de la circulaire ministérielle sont 
contraires, ajoute l'orateur, à la Constitution, 
puisque ce le-ci réserve une révision totale ou 
partielle et que le président de la République 
peut provoquer cette révision. J'ai donc le 
droit de conserver toutes mes espérances et 
de les exprimer suivant ma volonté, à la seule 
condition d'en ajourner la réalisation à l'époque 
de la révision, qui ne tardera pas. (Oh I on ! 
à gauche. 

Ce tte revendication est un devoir envers mon 
I ays, envers ma conscience. (Approbation sur ' 
quelque» banc? à gauche.) 

M. de Marcère commence par déclarer que 
le cabinet est lolidaire et wnanim* dans son j 

opinion sur le caractère et la portée de la cir
culaire. Il rappelle dans quelles condition* tes 1 
lois const tutiounelle» ont été votée». L'article I 
S. sans doute, au moment où il a été *cité, 
louvoi être interprété dans le sens que lui 
attribue le marquis de Franclieu. 

Depuis les élections générales, la situation 
a été changée. Le pays a ratifié la constitution 
sortie d'une transaction parlementsiro. 

Une voix à droite. A cause du droit de ré* 
vision. (Bruit). 

M. le ministre. Il est impossible de la-'sser 
croire que le gouvernement n'n qu'un jour à 
vivre. On ne peut laisser s'accréditer l'opinion 
que le Sénat puisse un jour bO"l< ve-ser nos 
institutions lui qui e-t le ga dieu du pacte 
social. Le législateur de 187:; n'a voulu établir 
qu'une chose.t 'est que de» rnoditications pour
raient être apportées dans un sens libéral. 

De viol< nte= i terruptiom- éclatent à droite. 
— MM, Depeyre, de Lorgeril et autres s e n 
teurs de la droit prou stent vivement. — MM. 
Fourcaud et autr s eén.itéar* de la gauche in
terpellent vivement leurs collègues. — Le si
lence se rétablit peu à i eu 

Au nom de la véi té des faits et des princi
pes, le ministre de l'intérieur reconnaît que 
chacun peut garder au fond de l'âme ses con
victions. M. de Marcère rend hommage en 
Ïiarticulier au culte que le marquis de Franc-
ieu garde pour le passé. Mais il faut assurer 

au pays la sécurité du lendemain pour qu'il 
puisse vaquer à ses affaires. Il est contradic
toire avec la vérité de pen«er cjue rien n'a été 
fait. Il faut laisser cette société tranquille, 
ordonnée se rassurer sans s'inquiéter de l'ave
nir. [Marques d'assentiment à gauche). 

M. de Franclieu mon' e à la tribune, 
l e président lui fait remarquer qu'une dis-

cu sion ne peut s'élever sur une question posée 
incidemment à un ministre. 

Au milieu du bruit, le vénérable sénateur 
proteste contre l'interprétation inattendue, 
suivant lui, donnée par le ministre de l'inté
rieur à l'art. 8 de la constitution. Il annonce 
qu'il déposera demain une demande d'inter
pellation. 

Une longue agitation suit cet incident. 
On reprend la discussion du règlement. 
L'Assemblée adopte ensuite les articles il 

et 74 du règlement. 
L'amendement de M. Leroyer- in'erdisant 

aux sénateurs d'apostiller des demandes pri
vées est rejeté. 

La discussion d'une interpellation de M. 
j Paris sur le sens de l'article 8 de la Constitu-
' tion est renvoyée à mercredi. 

M. Clément propose d'ajourner la discus
sion sur le chapitre 14 du règlement concer
nant U s rapports des deux Chambres jusqu'au 
dépôt du rapport du règlement de la Chambre 
dea députés. 

Apres une discussion à laquelle' prennent 
part MM. de Gavardie, Picard, Corne et Ro
bert, le Sénat décide de discuter immédiate
ment le chapitre 14 du règlement. 

Ce chapitre est adopté sans modification. 
Le Sénat s'ajourne ensuite à lundi. 
Il discutera la proposition d'amnistie de M. 

Victor Hugo, si les députés repoussent toutes 
le» propositions d'amnistie, ou il ajournera 
cette discussion si la Chambre des députés 
adopte une proposition quelconque. 

La discussion de la proposition de M. Vic
tor Hugo sera alors jointe à la discussion de 

, la proposition d'amniste que les députes au-
; ront adoptée. 

La séance est levée à S h. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
Présidence : M. Jules GRBVY. 

Séance du" vendredi 19 mai. 
La séance est ouverte à 2 heures et demie. 
M- Naquet dépose une proposition tendant 

à la nomination par le gouvernement d'une 
commission d'enquête sur le portefeuille et 
les opérations du Crédit foncier. 

Il demande l'urgence. 
M. Léon Say étant absent, le vote sur l'ur

gence est renvoyé à la fin de la séance. 
M. de Gasté rapporte l'élection de la Gua

deloupe. 
L'élection de M. Lacasde est validée sans 

débat. 
L'Assemblée reprend la discussion de l'am

nistie. 
M. Dufaure, au nom du ministère de l'inté

rieur rectifie les assertions de M. Raspail père 
concernant' le traitement des prisonniers. 

M. Raspail fils maintient l'authenticité des 
pièces citées et demande une enquête. 

Il déplore les interruptions adressées hier 
à son père. M. Robert Mitchcll répond que 
M. Raspail père ne s'est pas respecté lui-
même. 

Le président reproche à M. Mitchelljde 
manquer de convenance. • 

L'incident est clos. 
M. Margue'développe une proposition d'am

nistie politique et He cessation de poursuites 
ultérieures. 

M. le rapporteur Leblond maintiennes con
clusions de la commission et dit que l'am-
n stie effraierait l'opinion publique. 

Il déclare préférer des grâces individuelles 
à une amnistie générale. 

Par 373 voix contre 105, la Chambre décide 
qu'elle ne passera pas à la discussion de la pro
position Margue. 

Le président annonce le dépôt d'une propo
sition d'amnistie, pour les faits se rattadiant 
à la Commune, exceptant les membres de la 

! Commune et les commandants militaires. 
I M. Lisbonne soutient cette proposition. 

L'amendement de M. Lisbonne et un arnen-
I dément de M. Andrieux ne sont pas pris en 
! considération. 

M. Léon Say combat l'urgence de la propo
sition Naquet concernant le Crédit foncier. 

Il dit qu'on ne saurait admettre que le gou
vernement intervienne dans la question des 
affaires des sociétés, que le gouvernement 
doit se contenter de révoquer, s'il y a lieu, 
les directeurs qu'il a nommés. 

Le ministre ajoute qu'il est en état d'affir
mer que 1,400 millions d'obligations émises 
par le crédit foncier repos- nt sur des ga
ges certains, que les autres opérations pour
ront se trouver en des avantage, mais que la 
situation du Crédit foncier ne sera pas at
teinte. 

Le ministre termine en disant qu'il connaît 
ses droits et saura en user. 

La Chambre reprend la discussion de l'am
nistie. 

M. AIlain-Targé développe un amendement 
tendant à accorder le bénéfice de la presc rip-
tion pour tous les actes insurrectionnels de 
1870-71. 

M. Dufaure combat cet amendement. 
Il dit que les questions de prescription et de 

cessation de poursuites doivent être réservées 
pour une proposition spéciale. 

Il ajoute que le gouvernement est décidé à 
user du droit de grâce dans une mesure éten
due. 

Devant cette déclaration, M. Allain-Targé 
retire sa proposition. 

La séance est levée à 6 h. 

Le Gaulois c ite cet te dépêche de la 
Correspondance de Vienne : 

13 mai . 
Les Turcs ont massacré la populat ion 

ent ière , 3 ,000 personnes de la ville de 
Priedor, sur la Sana, à c inq heures de 
Kostaïntza. 

Les détai ls manquent encore . 
D'autre part, V Univers qui nous ar

rive ce soir, cont ient ce qut suit sur ces 
faits monstrueux : 

« Depui s heir on parlait d'un i n u u e n - ] 

se massacre de chrét iens , commis à \ 
Priecor,»ville bosniaque , ai lée à 20 k i -
lenv'itres de la frontière autrichienne. 
On allaii jusqu'à dire que ie nombre des 
victimes montai t à 3 , 0 0 0 . 

» Un rapport détai l lé , adressé à la 
Correspondance politique de Vienne, 
réduit ce triste é v é n e m e n t à s e s vér i ta
ble» proport ions qui restent très graves . 
L e £ musulmans sous lé prétexte qu'un 
assez gra~d nombre de j eunes gens 
chrétiens s'apprêtaient à quitter la vi l le , 
ee fêlèrent sur la population chré t i en
ne . P)us de ceDt chrét iens , tant h o m 
m e s , que femmes et enfants , ainsi que le 
pope, ont été massacrés . 

» Sélirnjiaçha esiarrivé.tjop_ tard^ ç e -
lon l'usage iurc , avec plusieurs bata i l 
lons, et a fait, d i t -on , un b rand n o m 
bre d'arrestations. 

» La ville est mil l i tairement occupée , 
mais les soldat? sont musulmans c o m 
m e le assass ins , et l'on ne doit guère 
eompter sur la répression. » 

LETTRE *DE PARIS 
Paris , 19 mai 1876 . 

î î o u s n'avons pas encore fini avec 
l'amnistie. Il est évident que ces débats 
laissent le publ ic très indifférent, et il 
eut été beaucoup plus simple d'opposer 
la quest ion préalable à ces proposi t ions 
qui nous ont va lu les scandaleuses r é 
habil itations de la Commune. 

La République françaises, toutes l es 
autres feuilles radicales attaquent v ive
ment aujourd'hui M.Dufaure, au sujet du 
discours qu'il a prononcé , hier, contre 
l 'amnistie. Le Journal des Débats, lu i -
m ê m e , toujours prêt pour toutes les c a 
pitulations, ose dire que M. Dufaure a 
été trop rigide dans sa rigidité. Ces 
attaques font l 'éloge du langage tenu 
p a r l e garde des sceaux , qui a déclaré, 
avec fermeté ,que lesgràces indiv iduel les 
ne seraient accordées qu'à ceux qui a u 
raient manifesté du repentir et dont la 
conduite serait un gage dé sécurité p u 
bl ique. 

M. Gambetta a eu bien soin de s'abs
tenir sur le scrutin de la proposit ion 
Raspail , pour une amnist ie générale . 

Notre confrère, M. Brunet de R o y e r , 
fait bonne just ice , dans la Champagne, 
des apologies communardes débitées par 
le c i toyen Clemenceau. 

Notre confrère conclut en disant : «En 
s o m m e , le discours de M. Clemenceau 
manque de sens , et pour produire u n 
plus grand effet sur le publ ic a t tendr i , 
l 'ex-maire de Montmartre aurait dû agi
t er l 'échar pe qu'il devait porter au 18 
mars et dont la couleur rouge eut em
prunté un éclat remarquable au santr 
des deux généraux qui se sont fait f u 
siller par s e s administrés , dans la per
fide intention de leur faire avoir plus 
tard des désagréments av< c Versai l les . » 

On remarque que M. Thiers semble 
actuel lement vouloir faire un grand si len-

^ce'âutour de lui.Il y a toujours affluence 
de v is i tes place Saint- Georges, mais les 
vis i teurs n'en rapportent plus aucune 
instruct ion. 

On parle de la candidature de l 'hono
rable amiral Saisset . Toutefois , on pense 
que l'amiral no voudrait pas se p r é s e n 
ter contre M. de Chabaud, et qu'en ce 
cas , le premier s iège vacant lui serait 
réservé . 

N o u s devons féliciter nos courageux 
confrères de la Qazette d'Auvergne du 
n o u v e a u s u c c è s qu'ils v iennent d'obte
nir cont te ce notaire , ancien é lecteur 
sénatorial , qui , à propos de la fusion 
d'une l iste conservatrice et d'une l iste 
bonapartiste , avait osé dire : 

« J'aimerais mieux voir venir les Prus-
» s iens à Clermont que de voir passer 
» cette l iste . » 

Il a été prouvé, devant le tribunal de 
première ins tance , que c e s od ieuses e t 
anti -patriot iques paroles avaient été 
prononcées par ce notaire républicain 
et la Qazette d'Auvergne fut acquit tée . 
U eb a été de m ê m e devant la cour de 
Riorn, malgré les conclus ions contraires 
de l 'avocat général . 

Voilà deux jugements qui pejtivent 
nous faire apprécier le patriotisme de 
certains républ icains ! 

La Bourse a été pendant presque 
toute la séance on ne peut plus défa
vorable aux valeurs du Crédit Foncier 
qui rétrograde encore de 50 fr. e n v i 
ron. Parmi l es rumeurs a l'infini contre 
cet te inst i tut ion, personne ne peut 
émettre un avis plausible pouvant j u s 
tifier l 'animosité déchaînée contre cet 
établ i ssement de crédit, qui jouissait 
naguère encore d'une certaine faveur. 
Cette e spèce de panique répand une 
certaine inquiétude qui, si el le s'étend 
de notre place en province , va faire af
fluer forcément sur le marché des titres 
indispensables au découvert pour c o u 
ronner les effortâ des spéculateurs à 
la b a i s s e , car il paraîtrait qu'on ne 
peut s'en procurer qu 'avec difficulté 
sur le marché du comptant , d'où il y 
aurait l ieu de conclure que ce l te ba isse 
naîtrait de la tact ique de certains grou
pes de spécu la teurs . 

DE SAINT-CHÉRON. 

nistie présentée par M. F . - V . R a s~ ] 
pail et plusieurs de ses col lègue-

Nombre de votants 442 
Pour l'adoption UO 
Contre 392 

La Chambre des députés n'a pas a-
dopté. 

Ont voté contre .l'adoption, tous les 
députés du Nord 

S'est abstenu : M. Masure. 

En donnant n y a deux jours, la 
composition des cadres du 1 er régi
ment territorial de cavalerie (Nord et 
Pas-de-Calais), nous avons omis de 
citer le nom de notre concitoyen M. 
Gustave Daasette nommé capitaine-ad
judant-major le 31 mars dernier. 

P e S l e p i m a y e d ' A r r a a . 
Un train spécial esl organisé au dé 

part de Lille, dimanche 21 mai ,à 5h .30 
du matin, avec réduction de 30 0/0 
sur le prix ordinaire de» places. 

Ce train dessert les stations intermé
diaires. 

Les personnes qui désirent en profi-
ttu- doivent retirer leur, billet à la gare 
do départ dans la journée du vendredi 
19 mai. 

Départ et retour d'Arras pour Lille 
vers 8 h. du soir. 

La carte d'invitation dont il a été 
parlé dans des avis antérieurs n'est pas 
nécessaire pour le train spécial. 

Il faut être à la gare quinxe minutes 
avant l 'heure du départ . 
ALLER. — 1° Tourcoing, lioubaix et stations 

ci-oprès : 
Départ de Tourcoing, i h. 45 matin; Rou-

baix, 3 F3; Croix-Wasquehal, i 59; Seclin, 
5 28; Phalemphin, 5 36; Oarvin, 5 <4;Leforest, 
5 58; La Deûle 6 06; Douai, 6 2Î; Corbehem, 
6 33: Vitry, 6 42; Rœux, 6 53. — Arrivée à 
Arras 7 h. 06. 

2° Lille et stations ci-après : 
Départ de Lille, 5 h. 30 matin; Seclin, 5 48; 

Phalempin, 5 56; Carvin, 6 04; Leforest. 6 18; 
La Deûle, 6 Î6; Douai, 6 40; Corbehem, 6 51 ; 
"Vitry, 7 00: Rœux, 7 12. — Arrivée à Arras, 
7 h. 25. 

3* Douai et stations ct-aprèe : 
Départ de Douai, 7 h. 45 matin; Corbehem, 

7 56; Vitry, 8 05; Bœux, 8 17. — Arrivée à 
Ai ras, 8 fi. 30. 

Il est arrivé hier matin un accident 
grave, au fort Mulliez. 

Un jeune homme, ramoneur de che
minées, est tombé du toit d'une maison. 
La chute d'une hauteur de 5 mètres a 
occasionné une fracture dangereuse au 

; bras gauche, 
Ce jeune ramoneur se nomme Ma-

' thieu Vénérât ; il est âgé de 13 ans et 
habite Wattrelos. 

On l'a transporté immédiatement à 
l'hôpital de cette localité. 

! 
Dans la soirée de jeudi, vers 7 Jb.., 

un homme fort pâle, vêtu en ouvrier, 
était appuyé à l'angle d 'une maison de 
la rue St-Joseph. Un rassemblement ne 
tarda pas à se former autour de lui, 
chacun s'empressant de porter secours 
à ce malheureux pris, certainement,d'un 
malaise imprévu. 

Des sergents de ville le reconnurent 
aussitôt pour être un individu nommé 
Louis. C. . . demeurant sur la Grande-
Place. 

Louis C. . . avait été condamné, le 
matin même, en simple police, à deux 
jours de prison pour ivresses fréquen
tes. 

Il a été conduit à l'hôpital. 

On conduisait, hier soir, au violon, 
Baptiste Pothier, mais avec beaucoup 
de peine. Trouvé au nec plus ultra de 
l'ivresse, rue Blauchemaille, notre 
homme avait été arrêté; fui ieui il avait 
accablé, l'agent d'injures, il s'était 
rebellé si violemment qu'il avait fallu 
l'aide d'un employé de l'octroi pour 
s'en rendre maître. 

Baptiste Pothier est âgé de 50 ans, 
journalier de profession, souvent ivre. 
Il aura à rendre compte au tribunal de 
son ébriété et de sa rébellion envers un 
agent de l'autorité publique. 

Hier, nn ouvrier âgé de 16 afiS, a 
frappé d'un coup de couteau un su r 
veillant de l 'établissement ou il t r a 
vaillait. Celui-ci l'avait accusé d 'un acte 
honteux. Arrêté immédiatement, il a 
été conduit au poste où un procès-
verbal fut dressé, il sera de là, envoyé 
à Lille pour y être mis à la disposition 
du procureur de la République. 

On espère que la blessure n 'aura pas 
de suite grave. 

Un messager de Lille à Douai, A. 
Lefebvre, a été hier victime d ' u n vol 
bien audacieux. On lui a soustrait sur 
sa voiture un ballot d'étoffe d 'une 
valeur de 430. 

Nous avons parlé, il y * quelques 
jours, de l'arrestation d'un agent d'af
faires, Philippe-Adolphe D- . . , demeu
rant rue Colbert, inculpé de faux e u 
écritures. 

Voici dans quelles circonstances n a r 

re station fut faite. 
I undi dernier, D . . , se présentait à. 

la ( attse Cemmerciaie. m e du Curoir.. 
muni de v lusieurs effets dont il Venait:, 
toucher le montant. Le caissier^ (tp*rè&. 
avoir inspecté l e s . signatures, conçut 
quelques doutes aur leur authent i f ia 
et fit appeler M. le commissaire ef^-
tv-*l. D . . . , Interrogé, affirma l 'autljsp-
ticité des signatures. Un dea effets 
avait été endossé par M. W . . . , bijou
tier; cet effet lui fut soumis et il dé 
clara formellement que sa signature 
avait été contrefaite. D . . . fut conduit 
cliez le commissaire de police du quar
tier; et là, il avoua quelesautre» aigna— 
lures étaient aussi fausses. 

Le montant total des effets au nom
bre de quatre, s'élève à 480 fraites : 
un effet de 200 fr., deux de 50 fr. et 
un de 180 francs. 

Philippe-Adolphe D . . . , a été immé
diatement mis à la disposition de lit 
gendarmerie. Il est aujourd'hui incar
céré dans la prison de Lille. 

Voici des nouvelles de la famille De-
brauwer, dont le mari vient d'être a c 
quitté par la Cour d'assises de Douai, 
les époux sont de retour à Couillet, où 
ils tiennent estaminet et vivent dans la 
meilleure intelligence. Debmjuwer »'ejk 
voulait qu'au séducteur de sa femme, 
et sa conduite le prouve. 

Le cabaret Debrau-wer ne désemplit, 

pas 

Un maréchal-ferrant, de Quesnoy-
sur-Deûle, A. Lemoine, a eu rïm'pYu-
dence de Hisser SUT uTO àT'iBotreplKC^rî 
lans sa chambre sa montre d'or d'une 
valeur de 120 francs, et d'aller faire 
des courses. Le soir, il a constaté la 
disparition du chronomètre; mais on 
avait respecté les boucles d'oreilles de 
sa femme. Celle-ci, n 'a vu personne 
monter dans cette chambre, de sorte 
qu'on ne s'explique pas ce vol. Toute
fois on a des soupçons. 

NOUVELLES DE LA RÉCOLTE DU U N -
— LA Journal-Circulaire du marché 
linier de Lille annonce que le temps 
«yant encore été très-sec pendant cette 
huitaine et le vent n 'ayant pas céelsè 
d'être au Nord, lés lins sont encore 
très-courts (5 centimètres); et qnbj 'on 
craint qu'il n ' y ait déjà trop de retard 
pour qu'ils puissent atteindre une lon
gueur satisfaisante. Toutefois, ajoute ce 
lournal, rien n'est absolument compro
mis et une température favorable pour
rait tout réparer. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
A udietice du 19 mai. — Après l es v e n - ' 
deurs de l ivrets d'ouvriers, l es vendeur» 
de traites. Et dire que des h o m m e s i n 
te l l igents , atteignant la c inquanta ine , 
roués a u x aflaires, s e cro ient de bonne 
foi en achetant dea traites à raison d> 
I 1/2 pour c e n t de leur valeur n o m i n a l e ! 
Ceot francs en papier pour 2 fr. 50 e t 
même m o i n s . 

Tel e s t le c a s d e M. E. Lefebvre, n é 
gociant en grains et charbons , rue ao. 
Blanc-Bal lot , à Lille, de qui BOUS avons 
annoncé l'arrestation antér ieurement . 
II a fait la malheureuse rencontre d'un 
cheval ier d'industrie q s i . vendàij^ d e s 
traites fausses avec autant de conv ic 
t ion qne s'il avait v e n d u du papier au 
poids e t presqu'âu m ê m e prix. Le p r é 
venu , dans «on ingénui té q u in q u a g é 
naire, se figurait que ce trafic était c o n 
forme au Code et qu'il pouvait payer 
avec ces images . Il a été arrêté il y a 
deux mois dans le cours de s e s exp lo i t s . 

Le jugement sera rendu demain. 
François Jacquart (rien de c o m m u n 

a v e j l ' inventeur de métiers de ce nom) , 
revenait ga iement du consei l de rév i 
s ion , s e rejodant à Annœul in , p a y s où il 
a vu le jour. i . Gondecourt , son a p p é 
tit , surexc i té par des l ibations rabela i 
s i e n n e s , le porta a s'introduire dans la 
demeure de deux viei l les g e n s , où il mit 
la main sur un pain et sur un jambon . 
Après y avoir mi s la main , il y mi t la 
den l , et aidé de son camarade, qui peut 
s 'est imer heureux de n'être pas à côté 
d e lui sur l e b a n c des a c c u s é s , i l éévo|»e 
le jambon et l e pain. Le tribunal, indul
g e n t pour l e s conscr i t s , le c o n d a m n e 
à huit, jours de prison. 

Joseph S c h m a k e r , menuis ier i Ar-
ment i ères , e s t sujet à une maladie n e r 
v e u s e . 

Roubaix-Tourcoing 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Le Conseil municipal de Roubaix se 
réunira le mardi 23Mai, à 7 heures 
1/2 du soir. Voici l'ordre du jour : 

Installation des nouveaux membres; 
Ouverture de la session de mai; 
Question des Tramways et Magasins 

généraux. 

Votes des députés du Nord dans le 
scrutin sur la question de savoir si 
la Chambre passera à la discussion 
des articles de la proposition d 'am-

Un triste accident s'est produit, hier 
après-midi, dans la rue des Bateliers. 
Une petite fille de deux ans et demi, , 
M. Billet, jouant dans la rue, a été a t 
teinte par la roue d'un fourgon du 19 e 
chasseurs, et si grièvement blessé à la 
lempe, qu'elle a succombé une h e u r e 
après l'accident. 

Au dire des témoins, le conducteur 
ne saurait être accusé d ' imprudence et 
de maladresse, car la | ai'.vre petite fille 
est venue tomber sous la roue de la 
voiture. Il est regrettable de voir des 
parents abaiidouiHr à eux-mêmes sur la parents abandonner a eux-momes sur ia I "n seui muiviuu ic i c j . . « r U l c , «=» vfv» 
voie publique des enfants de cet âge. \ une lemme.lnulilede relater ses exploits 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
DE ROTJBAIX. 

Audience du 18 mai 1876. 
Juge-Président. M. Bonnier; Ministère. 

Public, M. Berlhet, commissaire de 
police. , 
Ouverture de l'audience à dix heures. 
L'affaire relative à la maison de la rue 

du Curé, passe en premier lieu. Le* trois 
contrevenants,M"" veuve Lepoutre.MM. 
D'elcourt e t D e c o c q sont condamnés ,eol i -
d. i rement .à une amende dé 1 f ianc cha
c u n , e t à la démoli t ion des travaux mal 
é t a b l i s , dans l e délai d'un m o i s , à partir 
du j u g e m e n t . 

— Àfirabiledictul... Le genre poohard 
fait p r e s q u e défaut à cette audience ! 
un s e u l individu le représente , et c'est 

plus.de
eb.retiennem.ent

